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©  Tapis  de  selle. 

57)  Tapis  de  selle  comportant  selon  son  axe  de 
jymétrie  longitudinal,  une  nervure  (5)  dirigée  vers 
'extérieur,  formée  d'un  matériau  souple  et  suscepti- 
jle  de  coopérer  avec  la  gouttière  définie  par  les 
janneaux  de  la  selle.  Selon  des  formes  de  réalisa- 

ion  la  nervure  est  rarmee  par  ubua  uuuuoiois  iunyi- 
udinaux  (6,  7),  par  la  partie  convexe  d'un  profilé  en 
J.  Les  bords  de  la  nervure  sont  prolongés  par  des 
slaques  d'amortissement  (12,  13). 

xerox  oopy  uemre 



I ÎP  0  399  915  A1 

L'intervention  concerne  un  tapis  de  selle  com- 
portant  une  partie  centrale  coopérant  avec  le  dos 
du  cheval,  et  de  part  et  d'autre  de  ladite  partie 
deux  pans  latéraux  recouvrant  les  flancs  du  cheval 
et  disposes  sous  les  quartiers  de  la  selle,  l'axe  de 
symétrie  du  tapis  étant  disposé  selon  l'axe  spinal. 

On  connait  du  brevet  U.S.A.  3.323.287  un  tapis 
de  selle  comportant  une  partie  centrale  coopérant 
avec  le  dos  du  cheval  et  présentant,  de  part  et 
d'autre  de  ladite  partie,  deux  pans  latéraux  coopé- 
rant  avec  les  flancs  du  cheval  et  disposés  sous  les 
quartiers  de  la  selle.  Le  tapis  présente  sur  son  bord 
un  bourrelet  qui  lors  du  sanglage  de  la  selle  est 
serré  entre  le  dos  et  les  flancs  du  cheval  et  la 
selle.  Ce  bourrelet  remplit  l'espace  normalement 
libre  entre  le  garrot  du  cheval  et  la  selle  et  main- 
tient  fermement  cette  dernière  contre  les  déplace- 
ments  longitudinaux  et  réciproquement.  La  ventila- 
tion  du  dos  du  cheval  est  assurée  par  la  qualité  du 
matériau  utilisé  pour  le  tapis  et  le  bourrelet  l'entou- 
rant. 

Le  maintien  du  tapis  par  son  bourrelet  n'est 
efficace  que  pour  les  déplacements  longitudinaux, 
le  contrôle  des  déplacements  latéraux  est  moins 
bien  maîtrisé  et  il  se  produit  une  rotation  de  l'arriè- 
re  du  tapis  qui  est  mal  maintenu  par  la  selle  par 
suite  du  dégagement  arrière  de  celle-ci. 

En  outre,  il  est  peu  recommandé  de  se  servir 
du  garrot  comme  appui,  même  pour  le  tapis  car  les 
frottements  inévitables  sur  cette  partie  du  cheval 
provoquent  des  échauffements  pouvant  entrainer 
une  ulcération.  Cet  inconvénient  a  été  supprimé  en 
prévoyant  soit  une  découpe  du  tapis  à  l'emplace- 
ment  du  garrot  ;  soit  collet  au  devant  de  la  liberté 
de  garrot  formé,  par  exemple,  par  une  pièce  de 
cuir  de  forme  convenable. 

L'invention  a  bour  but  la  réalisation  d'un  tapis 
de  selle  éliminant  non  seulement  le  déplacement 
longitudinal  du  tapis  mais  également  les  déplace- 
ments  latéraux  ou  de  rotation  et  permettant  éven- 
tuellement  une  bonne  ventilation  du  dos  du  cheval. 

Le  tapis  de  selle,  selon  l'invention,  est  remar- 
quable  en  ce  qu'il  comporte  selon  l'axe  de  symé- 
trie  longitudinale  une  nervure  dirigée  vers  l'exté- 
rieur,  formée  d'un  matériau  souple  et  susceptible 
de  coopérer  avec  la  gouttière  définie  par  les  pan- 
neaux  de  la  selle. 

Les  explications  et  figures  données  ci-après  à 
titre  d'exemple  permettront  de  comprendre  com- 
ment  l'invention  peut-être  réalisée. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversa- 
le  d'une  selle  posée  sur  un  tapis  conforme  à  l'in- 
vention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une 
première  forme  de  réalisation  d'un  tapis  de  selle 
selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'une 
deuxième  forme  de  réalisation  d'un  tapis  de  selle. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d  une 
troisième  forme  de  réalisation  d'un  tapis  de  selle. 

Un  tapis  de  selle  présente  généralement  trois 
parties  :  une  partie  centrale  reposant  sur  le  dos  du 

5  cheval  et  sur  laquelle  reposent  les  panneaux  de  la 
selle  et  deux  pans  latéraux  recouvrant  partiellement 
les  flancs  et  protégeant  ceux-ci  du  contact  direct 
des  faux  quartiers. 

Généralement  le  tapis  a  une  forme  symétrique 
70  par  rapport  à  un  axe  longitudinal  qui,  lorsque  l'on 

selle,  est  disposé  selon  l'axe  spinal  du  cheval. 
L'axe  du  tapis  est  matérialisé,  dans  la  plupart  des 
cas,  par  une  couture  assemblant  les  deux  lés 
constituant  le  tapis.  Cette  couture  est  rendue  né- 

75  cessaire  par  suite  de  la  forme  donnée  au  tapis 
pour  suivre  la  courbe  anatomique  du  dos  du  che- 
val. 

Comme  il  a  été  précédemment  évoqué,  le  ta- 
pis  a  tendance  à  se  déplacer  lors  du  travail  du 

20  cheval  et  actuellement,  les  solutions  proposées 
n'ont  pu  aboutir  qu'à  empêcher  le  tapis  de  se 
déplacer  longitudinalement  mais  celui-ci  n'est  que 
peu  maintenu  transversalement,  il  a  tendance  à 
tourner  autour  du  garrot.  Cet  inconvénient  ajoute  au 

25  problème  de  la  liberté  du  garrot  nécessaire  si  l'on 
veut  éviter  les  ulcérations  de  cette  partie. 

Les  moyens  de  protection  jusqu'alors  connus 
sont  rendus  inefficaces  par  la  rotation  du  tapis 
entraînant  le  contact  de  ceux-ci  avec  le  garrot. 

30  Le  tapis  de  selle  selon  l'invention  utilise  la 
gouttière  2  (Fig.  1)  formée  entre  les  panneaux  3  de 
la  selle  1  et  disposés  sous  les  arçons  pour  l'immo- 
bilisation  latérale. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation  repré- 
35  sentée  (Fig  1  &  2),  le  tapis  de  selle  4  comporte 

selon  son  axe  de  symétrie  longitudinal  XX  ,  une 
nervure  5,  dirigée  vers  l'extérieur  du  tapis,  suscep- 
tible  de  coopérer  avec  la  gouttière  2  définie  par  les 
panneaux  3  de  la  selle. 

40  Cette  nervure  est  de  préférence  constituée 
d'un  matériau  souple  tels  que,  par  exemple,  un 
rembourrage,  un  matériau  élastomère  alvéolé,  etc.. 

Ce  matériau  peut-être  fixé  sur  la  surface  du 
tapis  ou  être  maintenu  dans  au  moins  une  poche 

45  longitudinale. 
Les  dimensions  de  cette  nervure  sont  détermi- 

nées  de  manière  à  occuper  au  moins  partiellement 
la  gouttière. 

Selon  une  deuxième  forme  de  réalisation,  re- 
50  présentée  Fig  3,  la  nervure  est  formée  par  deux 

bourrelets  6  et  7  disposés  parallèlement  à  l'axe  de 
symétrie,  de  manière  que  le  tapis  puisse  se  plier 
selon  ledit  axe.  Lorsque  le  tapis  est  pose  sur  le  dos 
du  cheval  et  que  l'on  ajoute  la  selle,  l'appui  des 

55  panneaux  provoque  le  redressement  des  bourrelets 
qui  forment  alors  une  nervure  creuse  venant  se 
placer  entre  lesdits  panneaux.  Ce  dispositif  présen- 
te  l'avantage  de  ménager  un  passage  longitudinal 
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e  long  de  la  colonne  vertébrale  du  cheval  qui  se 
irouve  ainsi  ventilée. 

Les  mêmes  remarques  quant  aux  matériaux  et 
dimensions  que  dans  le  dispositif  précédent  s'ap- 
Dliquent  à  cette  réalisation. 

Selon  une  troisième  forme  de  réalisation,  la 
nervure  est  constituée  par  la  partie  convexe  8  d'un 
orofilé  creux  9  incorporé  selon  l'axe  de  symétrie  du 
tapis. 

Ce  profilé  se  présente,  par  exemple,  en  coupe 
sous  forme  d'un  U  dont  la  concavité  est  tournée 
i/ers  l'intérieur  du  tapis,  c'est-à-dire  vers  le  dos  du 
cheval. 

L'étoffe  formant  ou  recouvrant  le  tapis  est  fixée 
solidairement  à  l'intérieur  du  profilé,  de  manière  à 
assurer  un  passage  d'aération  libre. 

Comme  dans  les  réalisations  précédentes,  la 
nervure  est  formée,  par  exemple,  par  un  élastomè- 
re  alvéolé  souple. 

Pour  obtenir  un  tapis  comportant  des  amortis- 
seurs  et  afin  de  simplifier  sa  fabrication,  les  bords 
longitudinaux  10,  11,  formant  la  base  de  la  nervure 
ou  du  profilé,  solidaires  du  tapis,  sont  prolongés 
sur  ou  dans  le  tapis  par  des  plaques  d'amortisse- 
ment  12,  13.  Ces  plaques  peuvent  faire  partie 
intégrante  des  bourrelets  ou  profilés  formant  la 
nervure. 

La  solidarisation  tant  des  éléments  formant  la 
nervure  que  du  ou  des  profilés  avec  le  tapis  peut- 
être  obtenue  par  tout  moyen  connu,  par  exemple  , 
collage,  couture,  maintien  dans  des  poches,  etc, 
sur  ou  dans  le  tapis,  celui-ci  étant  constitué  classi- 
quement  d'une  ou  plusieurs  épaisseurs  de  tissu. 

Les  tapis,  selon  les  formes  de  réalisation  pré- 
cédemment  décrites,  comportent  des  moyens  de 
maintien  empêchant  le  déplacement  longitudinal. 
Ces  moyens  sont  par  exemple  formés  :  d'un  bou- 
ton  14  (Fig  2)  sur  chacun  des  pans,  qui  s'appuie 
contre  les  faux  quartiers  et  sur  lesquels  on  accro- 
che  éventuellement  la  couverture.: 
-  d'un  sanglon  15  (Fig  3)  coopérant  avec  une 
boucle  de  la  selle, 
-  d'un  bourrelet  comme  connu  du  brevet  U.S.A. 
3.323.287, 
-  d'un  collet  16  (Fig  4)  formé  par  découpe  et  contre 
collage  d'une  partie  du  profilé  et  qui  maintient  la 
liberté  du  garrot  tout  en  étant  maintenu  par  le 
dégagement  du  pommeau  de  selle. 

Dans  toutes  les  réalisation  décrites  et  en  parti- 
culier  dans  celles  à  nervure  creuse,  il  se  produit  un 
dégarrottage  automatique  du  fait  que  la  nervure  à 
tendance  à  venir  se  loger  d'  elle-même  dans  la 
gouttière  de  selle  en  dégageant  la  partie  de  tapis 
qui  est  classiquement  en  contact  avec  la  colonne 
vertébrale  du  cheval. 

1)  i  apis  ae  sene,  comportant  une  parue  oeuua- 
le  coopérant  avec  le  dos  du  cheval,  et  de  part  et 
d'autre  de  ladite  partie  deux  pans  latéraux  recou- 

5  vrant  les  flancs  du  cheval  et  disposés  sous  les 
quartiers  de  la  selle,  l'axe  de  symétrie  du  tapis 
étant  disposé  selon  l'axe  spinal,  caractérisé  en  ce 
qui'il  comporte  selon  l'axe  de  symétrie  longitudinal 
une  nervure  (5)  dirigée  vers  l'extérieur,  formée  d'un 

<o  matériau  souple  et  susceptible  de  coopérer  avec  la 
gouttière  (2)  définie  par  les  panneaux  (3)  de  la 
selle. 

2)  Tapis  de  selle,  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  nervure  (5)  est  formée 

rs  par  deux  bourrelets  (6,7)  longitudinaux  parallèles  à 
l'axe  de  symétrie  longitudinal  (XX)  du  tapis. 

3)  Tapis  de  selle,  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  nervure  est  formée  par 
la  partie  convexe  (8)  d'un  profilé  (9)  incorporé 

?o  selon  l'axe  de  symétrie  du  tapis. 
4)  Tapis  de  selle,  selon  la  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  le  profilé  (9)  présente  en 
coupe  une  forme  en  U  dont  la  concavité  est  tour- 
née  vers  l'intérieur  du  tapis. 

25  5)  Tapis  de  selle  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les  bords 
longitudinaux  (10,  11)  formant  la  base  de  la  nervu- 
re,  solidaires  du  tapis,  sont  prolongés  sur  ou  dans 
le  tapis  par  des  plaques  d'amortissement  (12,  13). 

30  6)  Tapis  de  selle,  selon  la  revendication  5, 
lesdites  plaques  d'amortissement  (12,  13)  sont  soli- 
daires  des  bords  de  la  base  de  la  nervure. 

7)  Tapis  de  selle,  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  bords 

35  avant  portent  des  moyens  de  maintien  s'appuyant 
au  moins  partiellement  sur  les  bords  des  quartiers 
de  la  selle  et  servant  éventuellement  de  fixation 
pour  une  couverture  de  selle. 

8)  Tapis  de  selle,  selon  la  revendication  7, 
40  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  sont 

formés  par  une  partie  de  bourrelet  prévu  sur  la 
bordure  avant  du  tapis. 

9)  Tapis  de  selle,  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  sont 

45  formés  par  un  collet  (16)  formé  par  découpe  et/ou 
contre  collage  d'une  partie  de  profilé. 

10)  Tapis  de  selle,  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  sont 
formés  d'un  bouton  (14)  fixé  sur  chacun  des  pans 

50  du  tapis. 
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